
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 20 (1875)

Heft: 22

Vereinsnachrichten: Société militaire suisse : section vaudoise

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte
an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in der Regel bei
den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Siehe Rechtliche Hinweise.

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les

éditeurs ou les détenteurs de droits externes. Voir Informations légales.

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. See Legal notice.

Download PDF: 19.06.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=en


- 463 -
A l'exception des hommes nes en 1843, ces detachemenls ne recevront pas de

cap tes.
4. On distribuera en premier lieu les pompons et les numeros retirös ä l'ölite,

el les canlons pourvoiront ä ce qu'ils soienl envojesä lemps sur les places de

rassemblement. II est reconimandö aux cantons de faire enlre eux l'öehange des

numöros.
La Confödöration ne fournira que les petites öloiles ä placer des deux cölös des

numeros de la coiffure, pour distinguer l'ölite de la landwehr. Les numeros des

paltes d'epaule ne seronl pas delivres pour le moment.
5. Toules les classes de l'infanterie de landwehr recevront le fusil de pelit

calibre Iranslorme ; les carabiniers qui ne sont pas döjä armös de la carabine ä repetition

recevront le fusil Peabody.
Sans une autorisation spöciale du Conseil fedöral, il ne peut plus y avoir, dös

maintenant, de promotions dans la landwehr.
Les officiers nommes dans le temps ä ce grade depuis celui de sous-officier, et

qui, dans l'intervalle, n'ont pas assisie ä une öcole d'aspirants de II* classe, ä une
öcole pour officiers d'infanterie nouvellement nommös ou ä une öcole pröparatoire
d'officiers, restent incorpores dans la landwehr.

6. II ne sera delivre ni solde, ni subsisiance pour les inspections d'un jour (art.
217 de l'organisation militaire); en revanche, on paiera la solde el on fournira la

subsistance en nature pour les inspections de deux jours.
7. Les rapports sur les revues seronl remis, pour les bataillons de fusiliers,

au commandant de balaillon, et par celui-ci au commandant de brigade, qui les

enverra au chef de l'arme. Pour les carabiniers, les rapports seronl remis au
commandant du bataillon, qui les transmettra au chef de l'arme. Pour toutes les autres

armes, les rapports seront adresses directement au chef de l'arme ; le tout pour
ölre expödiö au Departement militaire federal.

8. Du resle, l'ordre gönöral du 25 aoüt 1875, pour la formalion des nouveaux

corps de Iroupes, est ögalement applicable ä la landwehr.
Berne, le 8 novembre 1875.

Au nom du Conseil federal suisse :

Le President de la Confederation, SCHEUER.
Le Chancelier de la Confederation, Schiess.

S0CI_T_ MILITAIRE F_D_RA_E. Section vaudoise.

Lausanne, le 18 novembre 1875.
A la Revue militaire, ä Lausanne.

Messieurs. — Nous vous prions de bien vouloir ouvrir vos colonnes ä la
communication suivante :

Pour se conformer ä l'usage et aux döcisions prises dans les assemblöes gönerales

de la section, notre comite a examine attentivement le texte d'un sujet de
concours ä prösenter simultanement, au travail des sous-sections et aux efforts
individuels ou collectifs d'officiers membres de la section vaudoise qui voudraient
traiter Ie sujet en dehors des dites sous-sections.

La question mise au concours et la suivante :

Qu'est-ce que la diseipline
Quelles sunt les lois qui la reglent dans notre armee et quelle est leur application

ä tous les degres
Les meilleurs Iravaux seront primes.
Le concours esl ouvert jusqu'ä la date du 31 mars 1876. Les travaux qui par-

viendraient au comile apres cette date seraient hors de concours.
En outre, reeommandation a öle faite aux sous-sections de porter leurs etudes

durant Ies seances de l'hiver qui va s'ouvrir;
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1° Sur les nouveaux röglements d'exercice;
2° Sur les cantonnements dans leurs districts respectifs, en indiquant la quantitö

de Iroupes qu'ils pourraient loger.
Les iravaux sur les cantonnements devront ölre adressös aussi au comitö avanl

le 31 mars prochain 1876.
En vous prianl de recevoir nos remerciements anticipös pour l'hospitailtö que

vous voudrez bien aecorder ä ces lignes, nous vous presentons, messieurs, les

assurances de nolre consideration distinguöe.
Au nom du comitö de la Seclion vaudoise de Ia Sociele fedörale :

Le president, Le secretaire,
Aug. Jaccard, lieut.-col. Jules Ney, 1er lieutenant.

BIBLIOGRAPHIE.
Theorie de tir, par L. Jaquet, major födöral. Un cahier lithographiö de 24 pages.

Lausanne 1873. Prix 50 Centimes.

Celte publication, enriebie de nombreuses figures, renferme un resume clair et
simple de la thöorie de tir qui se donne dans nos öcoles. Le major Jaquet, ancien
et excellent instrueteur d'infanterie, connu ögalement par la publication de
plusieurs manuels fort uliles, entr'autres un excellent livret de commandemenls, rend

par ce nouveau cahier de bons services ä nos milices.
Les ouvrages sur le tir au fusil ne manquent cerlainement pas. Mais beaucoup

d'entr'eux sont trop spöeiaux ou trop dölailles pour ölre mis enlre les mains de la

generalile de nos soldats. Un cours ölementaire el concis comme celui du major
Jaquet est d'un emploi plus usuel que maints gros livres tres savants.

II conlienl d'abord toules les principales definilions, rendues tres saisissables

par les figures s'intercalant dans le texte, plusieurs articles sur les diverses ma-
niöres de prendre le guidon et sur les causes des irrögularilös du tir, des tableaux
des principales dimensions des fusils modöles 1863, Preial, Peabody, Vetterli, de

l'ölövation de la trajectoire et de la zone dangereuse du fusil de pelit calibre, des

instructions sur l'estimation des dislances et sur rötablissement des tabelles de

tir, avec des remarques pour l'instructeur, tres precieuses venant d'un praticien
aussi consomme que l'auteur.

Ce resume de la matiere suffit ä montrer le haut mörite pratique de ce cahier;
aussi nous le recommandons ä tout mililaire desireux d'avoir sous la main, en
quelques pages, les principales donnees de la iheorie de tir et maintes indications
d'utilitö journaliere.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Les officiers donl les noms suivent, lous precedemment capitaines ä l'ötat-major
d'arlillerie, ont etö promus par le Conseil föderal au grade de major :

MM. Charles Balthasar, ä Lucerne; Arnold Fliickiger, ä Berne; Alfred Roth,
ä Aarau; Thöodore Wirz, ä Schöftland; Alfred Renevier, ä Lausanne; Maurice
Bruppacher, ä Winterlhour; Arthur Techtermann, ä Fribourg; Jules Schnyder,
ä Berne, et Gustave de May, ä Zurich.

En outre, MM. Edouard Haag el Ls Kramer, capitaines, tous deux domiciliös
Bienne, sonl nommes commandants de balaillons du train avec grade de major.

Neuchätel. — Le Grand Conseil, actuellement assemblö, a votö trois erödits
extraordinaires au Döpartement militaire, ä savoir: 500 francs pour la revue des
cadets qui a eu lieu cet ötö k la Chaux-de Fonds, 3,500 fr. en faveur des sociötös
de tir, un troisiöme credit pour materiel et öquipement.

LAUSANNE. IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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